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A la télé aujourd’hui

06.35 Serial: Seal Team

07.20 Serial: Le Livre Perdu 

Des Sortilèges

08.05 Serial: Chicago Med

09.35 Le Chemin Du Destin

09.55 A Que No Me Dejas

10.30 The Gardener’s 

Daughter

10.50 Tele: Marimar

12.00 Le Journal

12.25 Sublime Mensonge

13.15 Tele: Fierce Angel

13.45 Imperio De Mentiras

14.10 Serial: Galactica

15.22 Film: Ask Me To 

Dance

17.15 The Gardener’s 

Daughter

18.00 Live: Samachar

18.30 Wagle Ki Duniya

18.56 Mere Dad Ki Dulhan

19.30 Le Journal

20.30 Film: Tennis Bubbies

Stars: Dakshita Patel, 

Madhu Anand 

Chandhock, Divya 

Dutta, Ranvir Shorey

07.09 Local: Toc Toc Doc

09.01 Local: Proze Dime

11.00 Local: Les Klips

12.03 Local: Rodrig Spor

12.30 Mon Jardin Ma Maison

13.05 Local: Toc Toc Doc

13.20 Local: En Forme

13.42 Local: Agir Ensemble

14.09 Rodrig: Klip 

Seleckson

15.50 Local: Come On Let’s 

Dance

17.05 Local: Radio Vision

18.00 Imperio De Mentiras

18.31 A Que No Me Dejas

19.00 Live: Zournal Kreol

19.20 Le Mag De L’Emploi

19.41 Rodrig: Li Bon Ou 

Konnin

19.48 Local: Les Grandes 

Lignes

20.42 Local: Evasion

21.00 Local Radio Vision

23.00 Le Journal

23.20 Local: Groov’in

07.00 Serial: Chacha Bhatija

08.04 Local: Shrawan Maas 

Sandesh

08.31 Local: Tirth Yatra

09.05 Local: Anjoria

09.35 Local: Virasat

09.50 Local: Gyan Vigyan

10.06 Serial: Suhani Si Ek 

Ladki

11.27 Radha Krishna

12.00 Film: Daal Me Kaala

15.30 Serial: Badki Malkaain

16.00 Serial: Agniphera

18.00 Live: Samachar

18.30 Other: Radha Krishna

19.16 Local: MBC Prod

20.03 Local: Hunarbaaz

20.30 Serial: Surya Puran

21.41 Serial: Jag Jaanani 

Maa 

22.47 Jijaji Chhat Par Hain

23.09 Serial: Yeh Teri

Galiyan

06.03 Mag: Motorweek

07.34 Mag: The Inside Story

10.42 Doc: Germany

11.31 Mag: Motorweek

11.57 Mag: Vous Et Nous

12.28 Mag: Arts Unveiled

13.29 Doc: Nos Cinq Sens

14.30 Mag: Human Nature

15.12 D.Anime: Early 

Learning

15.15 D.Anime: Robin Des 

Bois

15.33 D.Anime: Miraculous

15.48 D.Anime: Inspecteur 

Gadget

16.10 Rainbow Rangers

16.33 Hunter X Hunter

16.57 Mag: D.I.Y. Discover

17.28 Mag: National Anthem

18.35 Mag: Carnet De Sante

19.00 Student Support 

Programme

19.30 Mag: Tomorrow Today

20.01 Le Chemin Du Destin

20.50 Film: Le Cinquième 

Element

14.25 Zindagi Mere Ghar 

Aana

15.30 Film: Tum Milo To 

Sahi

Stars: Nana Patekar, 

Dimple Kapadia, 

Suniel Shetty

18.00 Live: Samachar

18.30 Kundali Bhagya

19.00 Udaariyaan

19.30 Kuch Rang Pyar Ke...

20.00 Sasural Simar Ka 2

20.30 Radha Krishna

21.02 Anupamaa

21.30 Mere Sai

22.01 Kismat Ki Lakiron Se

22.31 Kabhi Kabhie Lttefaq

Sey

22.59 Patiala Babes

23.30 Film: Tum Milo To 

Sahi

02.00 Kundali Bhagya

02.30 Serial: Udaariyaan

«Eris»: le nouveau sous-variant d'Omicron qui
augmente partout dans le monde

La souche EG.5, surnommée
«Eris», est au cœur d’une nouvelle

hausse des cas de COVID-19 aux
États-Unis.

L’agence fédérale des Centres
pour le contrôle et la prévention des
maladies (CDC) a observé lors des
dernières semaines de juillet une aug-
mentation de 12% des infections au
virus.

En date de vendredi dernier, «Eris»
dénombrait 17.3% des cas de COVID-
19, selon la CDC, contre seulement
7.5% au début de juillet.

EG.5 est un des sous-variants
d’Omicron qui est en voie de devenir
l’un des plus dominants.

Le variant XBB.1.16, aussi appelé
Arcturus, se retrouve en deuxième
place aux États-Unis avec 15.6% des
cas, alors que le XBB.2.23 est au
troisième rang avec 11.2% et finale-
ment XBB.1.5 (Kraken) qui est sur une

pente descendante, occupe la qua-
trième place avec 10.3%.

Hausse des cas partout dans le

monde

Ce nouveau variant, que l’OMS a
mis sur sa liste des souches sous sur-
veillance, augmente partout dans le
monde.

Selon LCI, 35% des cas analysés
en France étaient de la souche EG.5.

«Eris» représentait plus de 15%

des cas au Royaume-Uni et plus de
20% en Irlande à la fin du mois de juil-
let, d’après le magazine «Forbes».

Plus grave?

EG.5 serait un sous-variant de XBB
(qui a été le variant dominant dans les
derniers mois).

«Il semble plus transmissible que
les variants XBB qu’il supplante rapi-
dement», a indiqué le directeur de
l'Institut de santé globale de Genève,
Antoine Flahault, à TF1info.

Mais selon le professeur, sa gravité
ne serait pas supérieure aux précé-
dents variants.

«Les personnes à risque de formes
graves restent toujours les personnes
immunodéprimées et les personnes
très âgées. À ce jour, aucun échappe-
ment vaccinal concernant les formes
graves n'est rapporté non plus», pré-
cise M. Flahault.

États-Unis

Inondations meurtrières en Slovénie : la "pire 
catastrophe naturelle" depuis 1991

Des inondations consécutives à des
pluies torrentielles ont fait au moins

six morts en Slovénie, selon le
dernier bilan livré lundi. Il s'agit de

la "pire catastrophe naturelle"
depuis l'indépendance du pays, 

en 1991.

Le bilan des inondations historiques
en Slovénie s'est alourdi à six

morts, tandis que les opérations de
nettoyage se poursuivent avec l'aide
des pays européens, a indiqué la
police lundi 7 août.

"Pire catastrophe naturelle" depuis
l'indépendance en 1991, selon le
Premier ministre Robert Golob, les
pluies torentielles ont submergé
depuis jeudi une grande partie du cen-
tre et du nord-est, perturbant la circu-
lation.

Dimanche, un participant au
déblayage a fait une chute mortelle
dans une fosse et le corps d'un deux-
ième homme a été retrouvé dans une
rivière, a signalé la police à l'AFP.
Deux touristes néerlandais avaient

déjà perdu la vie vendredi et les corps
de deux habitants de la région avaient
été retrouvés samedi. 

Lundi, les secouristes tentaient
toujours de dégager des axes de pas-
sage en direction des localités les plus
isolées et d'évaluer les dégâts,
estimés par le gouvernement à plus
d'un demi-milliard d'euros.

Membre de l'Union européenne
(UE) et de l'Otan, la Slovénie a
demandé la fourniture de pelles exca-
vatrices, de ponts modulaires, d'héli-
coptères et de soldats. Un premier
camion transportant de l'aide humani-
taire est arrivé de Hongrie dimanche
en fin de journée, suivi d'un hélicop-

tère, tandis que la Croatie et l'Espagne
ont fourni un hélicoptère.

"Aide de l'UE"

La présidente de la Commission
européenne, Ursula von der Leyen, a
annoncé sur X (ancien nom de Twitter)
sa visite sur place mercredi afin de
"constater les destructions" et de "dis-
cuter de l'aide de l'UE".

Le chancelier allemand Olaf
Scholz a déclaré que son pays envoy-
ait des secouristes, tout en exprimant
sa "consternation" face à la "terrible
catastrophe causée par les inonda-
tions en Slovénie et en Autriche". Le
corps d'un homme a été repêché
dimanche dans une rivière du sud
frontalier de l'Autriche, où les fortes
pluies ont aussi provoqué des inonda-
tions et des glissements de terrain.

Le Groupe d'experts intergou-
vernemental sur l'évolution du climat
(GIEC) considère que le réchauffe-
ment climatique rend les événements
météorologiques extrêmes – tels que
les inondations – plus fréquents et
plus intenses.

La Chine veut mieux encadrer la reconnaissance faciale
Les entreprises en Chine utilisant la

reconnaissance faciale devront
obtenir un consentement ou une

autorisation légale avant de collecter
des informations personnelles,

selon un projet de réglementation
publié mardi dans un pays à la
pointe pour ces technologies.

La Chine est l'un des pays au
monde qui compte le plus grand

nombre de caméras de surveillance.
Quadrillant l'immense territoire chi-
nois, les modèles les plus performants
sont couplés à la reconnaissance
faciale pour faciliter le travail de main-
tien de l'ordre.

Le recours à cette technologie d'i-
dentification des personnes est égale-
ment de plus en plus courant dans cer-
tains lieux privés, notamment à l'en-
trée de résidences d'habitations, d'en-
treprises ou dans les hôtels. Le

paiement par reconnaissance faciale
se développe également.

La reconnaissance faciale ne doit
toutefois être utilisée «qu'en cas de
stricte nécessité» et d'autres moyens
doivent prioritairement être utilisés
pour la vérification d'identité, stipule le
projet de réglementation.

Le recours à cette technologie pour
«le traitement d'informations concer-
nant le visage devra faire l'objet d'un
consentement individuel ou écrit, con-
formément à la loi», ajoute le texte.

«Aucune organisation ou individu
ne doit utiliser la reconnaissance
faciale à des fins d'analyse de l'appar-
tenance ethnique ou religieuse [...]
sauf pour le maintien de la sécurité
nationale», précise le projet, ouvert à
consultation publique jusqu'au 7 sep-
tembre.

Plusieurs entreprises chinoises

sont sur liste noire du Trésor améri-
cain, qui les accuse d'avoir mis au
point des technologies permettant d'i-
dentifier spécifiquement des membres
de l'ethnie ouïghoure en Chine, dans
un contexte de répression au Xinjiang
(nord-ouest).

SenseTime, qui conçoit des appli-
cations de reconnaissance faciale et
d'image servant notamment à la sur-
veillance des foules et à la vérification
d'identité, en fait notamment partie.

La Chine compte de nombreuses
start-up dans ce domaine.

Lors d'une exposition en juin à
Pékin, un certain nombre d'entreprises
avaient présenté à l'AFP des produits
capables d'identifier des comporte-
ments «indésirables» et de scanner
des visages à plus de 100 mètres de
distance.
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Le Premier ministre préside la première réunion ministérielle du
groupe de travail national pour le festival de Ganesh Chaturthi 

et Shri Venkateshwara Pooja
Le Premier ministre, M. Pravind Kumar

Jugnauth, a présidé la première réunion

ministérielle du groupe de travail national

pour le festival Ganesh Chaturthi et le Shri

Venkateshwara Pooja 2023, à Port Louis.

Plusieurs ministres étaient présents à

savoir le Vice-Premier ministre, ministre de

l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire,

ministre du Tourisme, M. Louis Steven

Obeegadoo ; le Vice-Premier ministre, min-

istre des Collectivités Locales et de la

Gestion des Risques de Catastrophe, Dr

Mohammad Anwar Husnoo ; le ministre des

transports terrestres et ferroviaires ter-

restres, ministre des affaires étrangères, de

l'intégration régionale et du commerce inter-

national, M. Alan Ganoo ; le ministre de

l'Energie et des Services Publics, M.

George Pierre Lesjongard ; le ministre de

l'Environnement, de la Gestion des Déchets

Solides et du Changement Climatique, M.

Kavydass Ramano ; le ministre de

l'Infrastructure nationale et du

Développement communautaire, M.

Mahendranuth Sharma Hurreeram ; le min-

istre des Technologies de l'Information, de

la Communication et de l'Innovation, M.

Darsanand Balgobin ; le ministre de la

Santé et du Bien-être, M. Kailesh Kumar

Singh Jagutpal ; et le ministre des Arts et du

Patrimoine culturel, M. Avinash Teeluck.

Autres Secrétaires Parlementaires à

savoir Dr Mme Marie Christiane Dorine

Chukowry ; Dr Muhammad Ismaël Rawoo ;

Dr Anjiv Ramdhany ; Mme Marie Alexandra

Tania Diolle ; et Mme Teena Jutton étaient

également présentes.

Des représentants de plusieurs institu-

tions gouvernementales et associations

socioculturelles étaient également présents

pour discuter et partager leurs propositions

pour assurer le succès des cérémonies

religieuses.

Dans une déclaration, le Premier min-

istre Jugnauth a souligné que la réunion

était prévue pour examiner les différentes

responsabilités des différents ministères,

institutions et autorités locales. Il a souligné

que pour les deux célébrations, des

groupes de travail locaux ont été mis en

place pour effectuer les travaux d'infrastruc-

ture nécessaires, notamment l'embellisse-

ment, le dragage, le resurfaçage et le net-

toyage.

Le groupe de travail, a-t-il ajouté, exam-

inera dans la mesure du possible les propo-

sitions avancées par les parties prenantes

afin que leurs demandes et leurs exigences

soient dûment satisfaites.

Au cours de la réunion, le Dr Husnoo a

énuméré les nombreuses dispositions qui

seraient prises en ce qui concerne les

installations de nettoyage, de récupération

et d'éclairage. Il a déclaré que la cérémonie

d'immersion de Ganesh Chaturthi au niveau

national se tiendra au Bain des Dames de

Cassis, tandis que le programme national

aura lieu le 17 septembre au Mont Roches.

La Régie du Tourisme réalisera égale-

ment des travaux de peinture au Mont

Roches et sur deux temples.

Le ministre Ganoo a souligné que son

ministère répondra à toutes les demandes

concernant le transport. Il évoque la ques-

tion des parkings à Palma et s'attarde sur

les demandes d'élargissement de la route.

En ce qui concerne les services publics,

le ministre Lesjongard a informé que les

équipes de la Régie centrale des eaux, de

la Régie centrale de l'électricité et de la

Régie des eaux usées seront en stand-by.

Le Central Electricity Board et la Central

Water Authority fourniront respectivement

l'approvisionnement temporaire et les

camions-citernes.

Le ministre Ramano, pour sa part, a

souligné que des travaux de rénovation

dans les temples sont en cours, ajoutant

que des poubelles et des sacs en plastique

seront distribués. Il a indiqué que des

travaux d'amélioration, d'entretien et de net-

toyage général ont été effectués sur 44

sites, 34 tronçons de rivière ont été net-

toyés, ainsi que des bords de route et des

parcelles de terrain. L'Autorité des plages,

a-t-il souligné, installera des bouées pour la

sécurité des pèlerins et les plages seront

maintenues propres.

Au cours de la réunion, le ministre

Hurreeram a informé que les travaux de

réfection des sentiers ont déjà commencé,

ajoutant que des tentes seront également

fournies. Il a informé que l'année dernière,

116 000 pieds carrés de tentes ont été four-

nis pour le Shri Venkateshwara Pooja et

200 000 pieds carrés pour le festival

Ganesh Chaturthi. Des affiches de Lord

Ganesh et Lord Vishnu seront également

distribuées, a-t-il souligné.

Le ministre Teeluck, pour sa part, a

souligné que le budget alloué à ces deux

festivals a augmenté, avec Rs 150 000 ver-

sés au Marathi Cultural Centre et Rs 150

000 au Telegu Cultural Centre. Il a souligné

que les demandes d'un groupe culturel ainsi

que de quatre artistes indiens sont égale-

ment en cours de traitement.

Les représentants de la police ont ras-

suré qu'ils travailleront selon l'Ordre

d'Opération pris pour les fêtes. Toutes les

Divisions seront mobilisées pour le bon

déroulement du cortège et de l'immersion.

Pour assurer la sécurité en mer, des

bouées seront placées et des sauveteurs

seront présents. Aux rivières, des

sauveteurs de la Garde côtière nationale et

de la Force mobile spéciale seront

déployés.

Le Dr Jagutpal a souligné que les serv-

ices médicaux seront présents. Il a appelé

la population à être vigilante sur les sites

d'immersion et à s'assurer que la nourriture

distribuée respecte les normes d'hygiène.

Le festival Ganesh Chaturthi sera

célébré au niveau national le 19 septembre

2023, tandis que le Shri Venkateshwara

Pooja se tiendra du 16 septembre au 23

octobre 2023 pour une durée de 40 jours.

Un programme de développement des capacités de

deux jours pour les conseillers municipaux et villa-

geois, organisé par le ministère de l'Administration locale et

de la Gestion des risques de catastrophe, en collaboration

avec le Programme des Nations Unies pour le développe-

ment (PNUD) et l'ambassade du Japon à Maurice, a débuté

en présence du Vice-Premier ministre, ministre de

l'Administration Locale et de la Gestion des Risques de

Catastrophes, Dr Mohammad Anwar Husnoo, au Complexe

Sportif National de la Côte d'Or.

D'autres dignitaires, dont l'ambassadeur extraordinaire

et plénipotentiaire du Japon à Maurice, M. Shuichiro

Kawaguchi, et la représentante résidente du PNUD à

Maurice, Mme Amanda Serumaga, ont également honoré

l'événement.

Dans son allocution, le VPM Husnoo a souligné les

objectifs clés du programme de développement des capac-

ités qui sont de développer et de renforcer les capacités de

l'autorité locale à s'adapter à l'environnement en évolution

rapide et de lui donner les moyens de fournir des services

de manière efficace.

Le programme de développement des capacités, a-t-il

déclaré, aidera les conseillers municipaux et villageois à

assurer le bon déroulement de leur travail et contribuera à

une meilleure prestation de services à la population,

ajoutant qu'il améliorera leurs capacités de développement

dans des domaines tels que la bonne gouvernance, la

responsabilisation, et l'environnement.

Le VPM Husnoo a exprimé sa gratitude au PNUD et à

l'ambassade du Japon pour leur soutien dans cette entre-

prise et leur collaboration continue avec le pays pour

favoriser la résilience et le développement durable dans

d'autres domaines.

Quant à l'ambassadeur Shuichiro Kawaguchi, il a

souligné les efforts du Japon pour aider Maurice à travers

ce partenariat, à améliorer l'efficacité du gouvernement

local dans sa prestation de services et en même temps

aider le pays à faire face aux impacts socio-économiques

de la pandémie de COVID-19. Il a fait remarquer que les

conseillers municipaux et villageois sont des acteurs impor-

tants pour assurer des services adéquats à la population, et

a souligné que le renforcement de leurs capacités et de leur

expertise est donc crucial pour assurer la sécurité et la

prospérité nationales.

En outre, l'ambassadeur a réitéré la détermination du

Japon à continuer de soutenir Maurice et à œuvrer au ren-

forcement des relations bilatérales existantes entre les

deux pays.

Pour sa part, Mme Amanda Serumaga a souligné que

l'initiative fait partie du programme de prévention, de

réponse et de rétablissement du COVID-19 des Nations

Unies. Elle a également mis l'accent sur le rôle central joué

par les autorités locales dans la fourniture de services et

d'infrastructures de qualité, et sur la nécessité de continuer

à rester motivé pour atteindre les objectifs de développe-

ment durable.

En outre, le représentant résident du PNUD a félicité les

conseillers municipaux et villageois pour avoir maintenu

leur concentration sur la prestation de services et la

réponse aux besoins de la communauté, malgré les défis

actuels.

Les conseillers municipaux et villageois participent à un 
programme de développement des capacités
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La diplomatie est le «moyen préférable» pour résoudre la
crise au Niger, déclare Blinken

Une haute responsable de la 
diplomatie américaine, Victoria
Nuland, a déclaré lundi avoir 

rencontré à Niamey les auteurs du
coup d'État et avoir des discussions

«difficiles» à Niamey.

Une émissaire américaine a eu des dis-
cussions «difficiles» à Niamey avec les

militaires auteurs du coup d'État au Niger,
les États-Unis disant privilégier la voie diplo-
matique pour restaurer l'ordre constitution-
nel, plutôt que l'intervention militaire un
temps envisagée par les pays d'Afrique de
l'Ouest.

Les dirigeants de la Communauté
économique des Etats d'Afrique de l'Ouest
(Cédéao) vont à nouveau se réunir jeudi à
Abuja, la capitale du Nigeria, pour évoquer
la situation au Niger, deux semaines après
le coup d'État, a indiqué la Cédéao dans un
communiqué.

Lors d'un précédent sommet à Abuja le
30 juillet, les dirigeants ouest-africains
avaient donné une semaine aux militaires
nigériens pour rétablir le président élu
Mohamed Bazoum, actuellement retenu
prisonnier. Les chefs d'état-major de la
région avaient même dessiné les «con-
tours» d'une éventuelle intervention armée,
mais elle n'a pas été déclenchée à l'expira-
tion de l'ultimatum dimanche à 23H00 GMT.

Selon une source proche de la Cédéao,
une intervention n'est pas envisagée à ce

stade, et la voie du dialogue semble donc
toujours sur la table. «Il est certain que la
diplomatie est le moyen préférable pour
résoudre cette situation. C'est la démarche
de la Cédéao, c'est notre démarche et nous
soutenons les efforts de la Cédéao pour
rétablir l'ordre constitutionnel», a déclaré
pour sa part à RFI le secrétaire d'État
américain Antony Blinken.

«Ce que nous voyons au Niger est
désolant et n'offre rien au pays et au peuple
du Niger», a-t-il poursuivi, estimant que les
États-Unis et d'autres pays allaient se

retrouver «dans une position où nous
devons arrêter notre soutien au Niger».

Discussions «difficiles»

Une haute responsable de la diplomatie
américaine, Victoria Nuland, a déclaré lundi
avoir rencontré à Niamey les auteurs du
coup d'État. «Ces discussions ont été
extrêmement franches et par moments
assez difficiles», a-t-elle dit à la presse par
téléphone.

Mme Nuland, numéro deux de la diplo-
matie américaine par intérim, a indiqué
avoir rencontré le général de brigade

Moussa Salaou Barmou, nouveau chef d'é-
tat-major de l'armée, et d'autres respons-
ables, mais n'avoir pu s'entretenir ni avec le
chef des militaires au pouvoir, le général
Abdourahamane Tiani, ni avec le président
renversé Mohamed Bazoum.

Elle a dit avoir proposé «de nombreuses
options» pour mettre fin au coup d'État,
ainsi que les «bons offices» des États-Unis
«s'il y avait un désir de la part des respons-
ables de revenir à l'ordre constitutionnel»,
tout en ajoutant: «je ne dirais pas que cette
offre a été prise en compte de quelque
manière que ce soit».

La responsable a par ailleurs précisé
que le général Barmou était bien au fait de
la coopération existant entre le Niger et les
États-Unis, en raison de son engagement
passé dans les forces spéciales.

Les auteurs du coup d'État «compren-
nent très bien les risques que fait courir à
leur souveraineté une invitation de
Wagner», a déclaré Mme Nulan, en
référence au groupe paramilitaire russe
Wagner, présent notamment au Mali voisin.

De son côté, «la junte a demandé à la
délégation de la Cédéao de revenir» d'ici
mardi au Niger, a déclaré lundi à TV5
Monde le Premier ministre nigérien déchu
Ouhoumoudou Mahamadou. Cette déléga-
tion, arrivée jeudi à Niamey, était repartie
quelques heures plus tard sans avoir pu
rencontrer ni le général Tiani ni Mohamed
Bazoum.

Juillet 2023 a largement battu le record du mois le plus chaud
jamais enregistré sur Terre

L’année 2023 n’a peut-être pas fini de battre

des records. « On s’attend à une fin d’année

relativement chaude pour 2023 en raison du

développement du phénomène El Niño », 

rappelle le service européen Copernicus.

Des records aux « conséquences désastreuses » pour
le monde : juillet 2023 a bien été le mois le plus chaud

jamais enregistré sur Terre, a confirmé, mardi 8 août, le
service européen Copernicus, détaillant des données qui
affolent tous les compteurs. Le mois dernier, marqué par
des canicules et des incendies à travers le monde, a été
0,33 °C plus chaud que le mois qui détenait jusqu’à présent
le record (juillet 2019, qui avait atteint 16,63 °C en
moyenne). La température de l’air a aussi été 0,72 °C plus
chaude que la moyenne (1991-2020) pour juillet, a indiqué
Copernicus dans son bulletin.

Le suspense était limité : dès le 27 juillet, avant même
la fin du mois, les scientifiques avaient jugé « extrêmement
probable » que juillet 2023 soit le mois le plus chaud jamais
enregistré, toutes saisons confondues. Un sombre constat
qui avait fait dire au secrétaire général de l’ONU, Antonio
Guterres, que l’humanité avait quitté l’ère du réchauffement
climatique pour entrer dans celle de « l’ébullition 
mondiale ».

Les océans témoignent également de cette évolution
inquiétante, avec des températures de surface anormale-
ment élevées depuis avril et des niveaux inédits en juillet.
Un record absolu a été ainsi atteint le 30 juillet, avec 20,96
°C, et pour l’ensemble du mois, la température de surface
a été 0,51 °C au-dessus de la moyenne (1991-2020).

Les récentes canicules en Europe et aux Etats-Unis, 

« quasiment impossibles » sans l’effet de l’activité

humaine.

« Nous venons [de relever] de nouveaux records à la
fois pour les températures mondiales de l’air et [pour] la
surface des océans en juillet. Ces records ont des con-
séquences désastreuses pour les personnes et pour la
planète, exposés à des événements extrêmes plus
fréquents et plus intenses », a souligné Samantha Burgess,
directrice adjointe du service européen Copernicus sur le

changement climatique.

Les signes du réchauffement climatique causé par les
activités humaines – à commencer par l’utilisation des éner-
gies fossiles (charbon, pétrole, gaz) – se sont en effet man-
ifestés simultanément à travers le monde. Ils sont
omniprésents : la Grèce en partie ravagée par les flammes,
de même que le Canada, par ailleurs victime de terribles
inondations ; une chaleur écrasante sur l’Europe du Sud ;
l’Afrique du Nord, le sud des Etats-Unis et une partie de la
Chine, victime peu après de pluies diluviennes…

Le réseau scientifique World Weather Attribution a déjà
conclu que les récentes canicules en Europe et aux Etats-
Unis auraient été « quasiment impossibles » sans l’effet de
l’activité humaine. Copernicus annonce aussi que la ban-
quise de l’Antarctique a atteint sa plus faible étendue pour
un mois de juillet depuis le début des observations par
satellite, à 15 % sous la moyenne pour ce mois.

« L’urgence à accomplir des efforts ambitieux »

« 2023 est pour l’instant la troisième année la plus
chaude avec 0,43 °C au-dessus de la moyenne récente »

et « une température moyenne mondiale en juillet de 1,5 °C
au-dessus des niveaux préindustriels », souligne égale-
ment Samantha Burgess. Ce chiffre de 1,5 °C est haute-
ment symbolique, car c’est la limite la plus ambitieuse fixée
par l’accord de Paris de 2015 pour limiter le réchauffement.
Toutefois le seuil évoqué dans cet accord international
porte sur des moyennes sur de nombreuses années et non
sur un seul mois.

« Même si tout cela n’est que temporaire, ça montre l’ur-
gence à accomplir des efforts ambitieux pour réduire les
émissions mondiales de gaz à effet de serre, qui sont la
cause principale de ces records », conclut Samantha
Burgess.

L’année 2023 n’a peut-être pas fini de battre des
records. « On s’attend à une fin d’année relativement
chaude pour 2023 en raison du développement du
phénomène El Niño », rappelle Copernicus. Ce phénomène
climatique cyclique au-dessus du Pacifique est en effet syn-
onyme de réchauffement mondial supplémentaire.
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Tunisie : colère de boulangers privés par l'État de
farine subventionnée

Environ 200 boulangers-pâtissiers
tunisiens ont participé lundi à un
sit-in pour dénoncer une décision
de l'Etat privant ces artisans de

farine subventionnée et menaçant
l'existence-même de 
1 500 commerces.

Incontournable dans l'alimentation tunisi-
enne traditionnelle, le pain est un sujet

sensible au pays du jasmin. Le voilà en
crise : quelque 200 boulangers-pâtissiers
tunisiens ont participé à un premier sit-in
lundi 7 août. Le premier acte d'une série de
mobilisations pour dénoncer une décision
de l'État privant ces artisans de farine sub-
ventionnée et menaçant l'existence-même
de 1 500 commerces.

Après des déclarations du président
Kaïs Saïed dénonçant récemment une
spéculation sur la farine subventionnée, le
ministère du Commerce a interdit le 1er
août à 1 500 boulangeries dites "mod-
ernes", employant 18 000 salariés, d'en
acheter.

Peu après la révolution de 2011 en
Tunisie, ces boulangeries, des magasins de
commerce libre, avaient été autorisées à
acheter régulièrement certains quotas de
farine subventionnée. 

"Nous faisons un sit-in parce qu'on nous
interdit d'exercer notre activité ordinaire qui
est la production de baguette", a dénoncé à
l'AFP Mohamed Jamali, président du
Groupement des boulangeries modernes
qui a annoncé d'autres sit-in dans les
semaines à venir.

"Ces gens n'exercent plus leur activité
depuis une semaine", a-t-il ajouté, entouré
de manifestants avec des pancartes disant:

"du pain, de la liberté, de la dignité
nationale", "des milliers d'employés seront
licenciés".

"Nous nous trouvons sans revenu, 1 500
boulangeries sont fermées, qui emploient 6
à 7 ouvriers chacune", a complété
Abdelbeki Abdellawi, 43 ans, inquiet que
des artisans puissent finir en "prison" faute
de payer leurs loyers et crédits.

À côté de la baguette subventionnée,
comme produit d'appel, les "boulangeries
modernes" proposent d'autres types de
pain et des pâtisseries, en partie fabriqués
à partir de farine subventionnée, ce qui leur
permet de pratiquer des prix modérés.

Mais ces derniers mois, le réseau officiel
et distinct des 3 737 boulangeries vendant

la baguette subventionnée à 190 millimes
(0,06 centimes d'euros, un prix dérisoire
inchangé depuis 1984) manque de farine,
et des queues se forment dès l'aube devant
les portes de ces "points chauds".

"Pain pour les riches" ? 

Redoutant une colère populaire, le
président Kaïs Saïed a dénoncé le 27 juillet
l'utilisation de farine subventionnée par les
boulangeries "non classées" (non subven-
tionnées). 

"C'est fini, aujourd'hui, pour ceux qui
veulent vendre du pain non classé. Des
mesures doivent être prises pour fournir du
pain à tous les Tunisiens", a-t-il lancé dans
une vidéo.

Pourtant, selon divers économistes con-

sultés par l'AFP, cette "crise du pain" est en
réalité liée à une insuffisance d'approvision-
nement du marché en farine subventionnée
par l'Etat.

Dans une économie bâtie sur les bas
salaires (le salaire minimum est de 480
dinars, soit 140 euros), l'Etat centralise
depuis les années 70 les achats de produits
de base pour les réinjecter sur le marché à
bas prix. 

Très endetté (80 % du PIB), il est toute-
fois à court de liquidités et les fournisseurs
veulent être payés à l'avance, ce qui l'oblige
à étaler ses approvisionnements, selon les
experts.

"C'est l'État qui n'a pas acheté assez de
céréales, il n'y a donc pas assez de farine,
et donc de pain, à cause d'une crise des
finances publiques qu'il n'avoue pas", a
expliqué à l'AFP l'économiste Ezzedine
Saidane.

Dans sa vidéo, le président Saïed a évo-
qué "un pain pour les riches" qui serait
vendu par les boulangeries modernes et
"un pain pour les pauvres".

"Ce n'est pas en imposant un prix
unique pour le pain que le problème sera
résolu", a poursuivi M. Saidane, en criti-
quant un "raisonnement communiste". 

Le sujet est sensible en Tunisie où des
émeutes du pain - après un doublement du
prix du jour au lendemain avaient fait plus
de 150 morts en 1983-1984.

Une jeune boulangère, Hanène
Bouguerra, dont l'entreprise artisanale
emploie une trentaine de personnes a apos-
trophé le chef de l'État sur Facebook,
dénonçant "un discours haineux qui monte
les Tunisiens les uns contre les autres" et
"une mauvaise compréhension de la situa-
tion".

Canicule : les incendies se poursuivent au Portugal, l'Espagne en alerte
Près de 100.000 hectares sont déjà

partis en fumée cette année au
Portugal et en Espagne.

Des centaines de pompiers luttaient
mardi 8 août contre un incendie qui fait

rage depuis quatre jours dans le sud-ouest
du Portugal, en proie comme son voisin
espagnol à un épisode de canicule intense
qui met la majeure partie de la péninsule
ibérique en alerte.

Près de 900 pompiers soutenus par dix
aéronefs étaient mobilisés à Odemira, à
proximité de la région touristique portugaise
méridionale de l'Algarve, où plusieurs mil-
liers d'hectares ont brûlé, selon les pre-
mières estimations. Dans la nuit de lundi à
mardi, ils ont «stabilisé le périmètre» mais
«deux points critiques» réclameront «beau-
coup d'efforts», a expliqué le commandant
de la protection civile portugaise José
Ribeiro au cours d'un point presse.

À l’intérieur des terres, les habitants
d'une vingtaine de villages et des
vacanciers séjournant dans des établisse-
ments de tourisme rural ont dû être évacués
lundi. Nombre d'entre eux ont été accueillis
dans une école transformée en centre d'ac-
cueil. Au total, près de 1500 personnes ont
été déplacées depuis samedi, tandis qu'une
quarantaine, parmi lesquelles 28 pompiers,
ont été prises en charge par les services
médicaux d'urgence, a déclaré la protection
civile.

Le Portugal sous les flammes

Un autre feu important, dans la région
de Leiria, dans le centre du Portugal, a

connu une accalmie dans la nuit de lundi à
mardi, après avoir ravagé environ 7000
hectares. Près de 2800 pompiers et 16
aéronefs étaient mobilisés mardi matin sur
l'ensemble du territoire portugais. Les tem-
pératures devraient légèrement baisser
mardi mais tout de même atteindre les 40°C
par endroits, après avoir établi un record
pour 2023 (46,4°C) lundi à Santarem, dans
le centre, selon une première estimation de
l'agence météorologique portugaise.

Des records de chaleur

L'état d'alerte est maintenu des deux
côtés de la frontière, le sud-ouest de
l'Espagne étant en vigilance orange mardi,
avec la province de Cordoue, en
Andalousie, en alerte rouge, synonyme de
danger extrême, a annoncé l'agence

météorologique espagnole (Aemet).

Les températures en Espagne ont
atteint les 44°C mardi, et mercredi, cette
canicule, la troisième de l'été, sera à son

maximum, a souligné l'Aemet. La vague de
chaleur devrait durer jusqu'à jeudi, avec
une douzaine de provinces espagnoles en
alerte rouge mercredi en Andalousie, dans
la région de Madrid, dans celle de Castille-
La Manche mais aussi au Pays Basque et
dans ses environs.

Le week-end dernier, plus de 1000
hectares ont brûlé en Espagne. Un qua-
trième incendie d'envergure s'est déclaré
lundi après-midi en Estrémadure, une
région voisine du Portugal, dans la com-
mune de Valencia de Alcántara, sans que
les pompiers parviennent à le maîtriser
dans la nuit.

La péninsule ibérique est en première
ligne face au réchauffement climatique en
Europe, avec une multiplication des
épisodes de canicule, de sécheresse et des
incendies. Près de 100.000 hectares sont
déjà partis en fumée en 2023 en Espagne
et au Portugal, selon des bilans provisoires,
contre plus de 400.000 au total en 2022.
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«C’est juste mon opinion» : pour le porte-parole du Kremlin, l’élection
présidentielle de 2024 en Russie ne sert à rien

Dmitri Peskov a estimé que
l’échéance électorale de mars

prochain était une «bureaucratie 
coûteuse» et que Vladimir Poutine

serait réélu avec 90% des suffrages.

Dmitri Peskov a-t-il péché par trans-
parence ? Dans un article fleuve du

New York Times consacré à la «guerre éter-
nelle de Poutine» et paru dimanche 6 août,
le porte-parole du Kremlin s’est fendu d’un
petit commentaire sur la prochaine élection
présidentielle en Russie, dont le premier
tour doit se tenir en mars 2024, dans un peu
plus de six mois seulement.

«Notre élection présidentielle n'est pas
vraiment une démocratie, c'est une bureau-
cratie coûteuse. M. Poutine sera réélu l'an-
née prochaine avec plus de 90% des voix»,
a affirmé Dmitri Peskov en réponse à une
question du journaliste américain sur la
prochaine échéance électorale et la réélec-
tion probable du président russe, au pouvoir
comme président ou comme premier min-
istre depuis 1999. Le mandat présidentiel
russe étant de six ans depuis la révision
constitutionnelle de 2020, sa réélection
probable en 2024 lui permettrait de rester
au Kremlin jusqu’en 2030, voire au-delà
puisque la règle d’un maximum de deux
mandats a été supprimée à cette occasion.

«Les élections ne devraient même pas

avoir lieu»

De tels mots ne pouvaient rester sans
lendemain. Auprès du média russe RBK,
Dmitri Peskov est donc revenu lundi sur ses
affirmations en expliquant que le journaliste
américain l’avait «mal cité», «comme
d’habitude». Le porte-parole du Kremlin a
alors précisé sa pensée, qui n’est pas si
éloignée de ce qu’il aurait affirmé au New
York Times... Le bras droit de Vladimir
Poutine est personnellement convaincu que
le président russe sera réélu «sur la base

de son niveau (actuel) de popularité». «Les
élections sont exigées dans une démocratie
et Vladimir Poutine lui-même a décidé de
les organiser, mais, théoriquement, elles ne
devraient même pas avoir lieu. Parce qu'il
est clair que Poutine sera réélu. C'est juste
mon avis personnel», a-t-il affirmé.

Les études d’opinion établies par l’insti-
tut russe Levada, centre considéré comme
indépendant en Occident et qui est même
catalogué comme «agent de l’étranger» à
Moscou, montrent que la guerre en Ukraine
n’a pas entamé la popularité du président
russe, bien au contraire. Alors qu’elle s’était
étiolée régulièrement depuis la révision
constitutionnelle de 2020 pour atteindre un
plus bas historique de «seulement» 63% en
décembre 2021, celle-ci est rapidement
remontée après l’invasion du 24 février
2022. En mars 2022, elle bondissait ainsi à
83%, avant de redescendre légèrement à
77% en septembre 2022, au moment de la
contre-offensive ukrainienne dans les

régions de Kharkiv et de Kherson, et l’an-
nonce d’une mobilisation partielle en
Russie. Depuis, elle a remonté, de nouveau
à 83%, selon la dernière étude datant de
février dernier.

À ce jour, tout porte à croire que la
guerre en Ukraine aura toujours cours dans
six mois et, si l’élection présidentielle a lieu,
elle sera un plébiscite pour ou contre
«l’opération militaire spéciale» qui aura
commencé deux ans plus tôt. Étant donné
le niveau de contrôle politique de l’informa-
tion, Dmitri Peskov n’a pas tort de dire que
le résultat ne sera pas, a priori, une sur-
prise... Le résultat le plus faible obtenu par
Vladimir Poutine date de 2012 : cette
année-là, le président russe, qui avait été
premier ministre pendant quatre ans à par-
tir de 2008 pour échapper à la règle des
deux mandats, n’avait obtenu «que» 63%
des suffrages pour son retour au Kremlin.
Six ans plus tard, en 2018, il obtenait près
de 77%.

Parmi les protagonistes plus ou moins
directs de la guerre en Ukraine, il n’y a pas
qu’en Russie qu’une échéance présiden-
tielle se profile. C’est aussi le cas aux États-
Unis (novembre 2024), en Ukraine (mars
2024) et en Biélorussie (août 2025). Le con-
flit en cours, marqué par une contre-offen-
sive ukrainienne lancée début juin et qui
jusqu’à présent piétine, pourrait dès lors
influencer les opinions à quelques mois
seulement d’échéances électorales déci-
sives.

Quels buts de guerre ?

À ce propos, alors que la Russie a réaf-
firmé en Arabie saoudite sa volonté de voir
Kiev capituler, Dmitri Peskov s’est aussi
exprimé dans le New York Times sur les
buts de guerre russes. Alors que le journal-
iste lui demandait si la Russie voulait occu-
per de nouveaux territoires en Ukraine, le
porte-parole du Kremlin a répondu de façon
confuse : «Non. Nous voulons juste con-
trôler toutes les terres que nous avons
maintenant écrites dans notre Constitution
comme étant les nôtres». Peskov fait ici
référence aux quatre oblasts annexés uni-
latéralement par Moscou en septembre
2022. Sauf que l’armée russe n’a le contrôle
total sur aucune de ces régions. Il faudrait
aux Russes conquérir environ 30.000 km2
supplémentaires et de nouveau franchir la
frontière naturelle du Dniepr, derrière laque-
lle ils se sont repliés après leur retrait de
Kherson fin 2022. Et l’offensive russe
actuelle porte aujourd’hui près de
Koupiansk dans l’oblast de Kharkiv, une
région ukrainienne que Moscou n’a pas offi-
ciellement annexée.

Une chose est certaine à travers ces
quelques phrases lancées par le porte-
parole du Kremlin, la Russie n’est pas prête
à négocier et lâcher du lest en Ukraine. Et
l’élection présidentielle russe de mars
prochain n’y changera rien. C’est en tout
cas le message envoyé six mois avant.

Birmanie : «augmentation spectaculaire» des crimes 
de guerre, selon l'ONU

L'ONU a annoncé mardi disposer de solides preuves
d'une «augmentation spectaculaire» des crimes de

guerre et contre l'humanité en Birmanie, qui pourront servir
à traduire leurs auteurs en justice.

«Les preuves collectées indiquent une augmentation
spectaculaire des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité dans le pays, avec des attaques généralisées et
systématiques contre des civils», souligne dans son rapport
annuel le Mécanisme d'enquête indépendant des Nations
unies pour le Myanmar (IIMM), créé en 2018 par le Conseil
des droits de l'homme.

Des crimes de plus en plus fréquents

Ce rapport corrobore les informations d'autres organ-
ismes onusiens, d'organisations non gouvernementales ou
d'États sur les violences qui secouent la Birmanie depuis le
coup d'État de 2021. Ces preuves pourront être utilisées
pour poursuivre éventuellement les auteurs de ces crimes,
indique l'IIMM, qui accuse l'armée birmane et des milices
affiliées de «commettre des crimes de guerre de plus en
plus fréquemment et de plus en plus éhontés».

Dans son rapport annuel, l'IIMM met en exergue les
bombardements aériens aveugles, la destruction de vil-
lages et les massacres de civils et de combattants détenus,
ainsi que la torture et d'horribles violences sexuelles.

La Birmanie est le théâtre d'un violent conflit civil, qui a
fait plus de 3000 morts et provoqué le déplacement de cen-
taines de milliers d'habitants, depuis le putsch du 1er févri-
er 2021 qui a renversé la dirigeante élue Aung San Suu Kyi.
«Chaque perte de vie en Birmanie est tragique, mais la
dévastation causée à des communautés entières par les
bombardements aériens et les incendies de villages est
particulièrement choquante», a déclaré le chef du

Mécanisme, Nicholas Koumjian, dans un communiqué.

Les membres de l'IIMM n'ont jamais été autorisés à se
rendre en Birmanie, mais ils se sont entretenus avec plus
de 700 sources et ont collecté et traité «plus de 23 millions
d'éléments d'information», notamment des déclarations de
témoins, des documents, des photographies, des vidéos,
des preuves médico-légales et des images satellites.

Accélérer la collecte de preuves

L'IIMM, qui coopère déjà avec la Cour internationale de
justice et la Cour pénale internationale, entre autres, veut
«accélérer sa collecte de preuves des crimes interna-
tionaux les plus graves» pour les partager avec les enquê-
teurs, les procureurs et les tribunaux capables de poursuiv-
re les responsables de ces crimes.

L'IIMM se concentre notamment sur la responsabilité

d'individus spécifiques et en particulier des responsables
de haut niveau. «Le fait que les plus hautes autorités
ignorent ces crimes pourrait indiquer qu'elles en sont à l'o-
rigine», souligne le document.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 02nd day of August 2023, has
been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith
Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing
the clauses and conditions by virtue of which shall take place
before the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at

the request of 1.-  Khelawatee BEEHARRY, 2.- Mala 

BEEHARRY and 3.- Anooradha BEEHARRY against Sooresh

BEEHARRY of a portion of land of the extent of ONE HUNDRED

AND EIGHTY SEVEN SQUARE METRES and NINETY SIX

HUNDREDTHS SQUARE METRE (187.96m2), being Lot No. 2,
situate in the district of Plaines Wilhems, place called Palma
Road, Quatre Bornes and bounded as follows:- On the first side
by Mrs. Jayantee Boic (Foolchand) on eight metres and twelve
centimetres (8.12m); On the second side by the heirs of Namdeo
Dhondoo on twenty metres and seventy two centimetres
(20.72m); On the third side, partly by Lot No. 1 and partly by an
access road of 1.50m wide on a total length of nine metres and
thirty centimetres (9.30m); On the fourth side, by Societe
Brindaban Sarvajanik Mandir on twenty four metres and sixty two
centimetres (24.62m). The whole morefully described in deed
transcribed in TV 8287/21. Together with a concrete building
thereon which belongs to the co-owners. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said properties
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right. 

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of August 2023.

Me.  M. I. DAUHOO

Of Cathedrale Square, Port Louis. 

Attorney in Charge of the sale.
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24.  NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE  PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
Take notice that I Montebello Retail Ltd will apply to the Municipal
Council of Port Louis  for a building and land use permit for a
Commercial complex with the following activities – supermarket,
hardware shops, Food Court, Restaurant, Lounge, Retail Outlets,
Sports & Leisure activities (bowling), pharmacy, medical services,
petshop, office and services (telecom, banking, insurance) at
Montebello.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above named Council within 15 days
from the date of this publication.

Dated 08 August 2023

NEWSPAPER NOTICE FOR OUTLINE 
PLANNING PERMISSION APPLICATION

NOTICE FOR OUTLINE PLANNING 
PERMISSION WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, EMTEL Ltd represented by Benchmark
Consulting Engineers Ltd will apply to the District Council of

Black River for an Outline Planning Permission for the 
implementation of a Cellular Base Station, 5m high monopole
structure on a Rooftop of a residential building situated at Avenue

Des Dahlias Le Morne.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 09 August 2023 

NOTICE FOR PERMISSION FOR LANDUSE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, EMTEL Ltd represented by Benchmark
Consulting Engineers Ltd will apply to the Municipal Council of

Port Louis for a Building and Land Use Permit for the 
implementation of a Cellular Base Station, a 6m high monopole
structure on a Rooftop of a building situated at Saint Denis

Street, Port Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 09 August 2023 

NOTICE FOR PERMISSION FOR LANDUSE
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that I, EMTEL Ltd represented by Benchmark
Consulting Engineers Ltd will apply to the Municipal Council of

Beau Bassin/ Rose Hill for a Building and Land Use Permit for
the implementation of a Cellular Base Station, Three Nos. of 6m
high monopole structures and an Equipment Room on a Rooftop
of a building situated at Independence Avenue, Roche Brunes,

Beau Bassin.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 09 August 2023 

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of January,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court (New Supreme Court Building) situate at Cnr Edith
Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Sale by levy of: « Une
portion de terrain de la contenance de QUATRE CENT DIX
METRES CARRES (410 M2) étant le Lot No.1 située au quartier
de Flacq lieudit Montagne Blanche plus amplement décrite et
abornée au titre de propriété ci-après mentionné suivant un
procès verbal d’arpentage avec plan figuratif y joint dressé par
Monsieur A.S. CALLOO arpenteur juré le 10/02/2010 enregistrée
au Reg LS 70/288, comme suit :- (PIN Number :-1413020020) Du
premier côté par un trottoir longeant « Montagne Blanche – Bel Air
Road (B27) », une réserve D’UN MÈTRE ET CINQUANTE
CENTIMÈTRES (1.50 M)  de large entre, sur QUATORZE
MÈTRES ET VINGT QUATRE CENTIMÈTRES (14.24 M); Du
deuxième côté par une ancienne ligne de tramway sur DIX NEUF
MÈTRES ET TRENTE CINQ CENTIMÈTRES ( 19.35 M); Du 
troisième côté par un chemin de sortie de TROIS MÈTRES ET
CINQ CENTIMÈTRES (3.05 M) de large, une réserve D’UN
MÈTRE (1.00 M) de large entre, sur une ligne brisée en quatre
parties ; la première mesurant SIX MÈTRES ET VINGT TROIS
CENTIMÈTRES (6.23 M), la deuxième mesurée sur un 
développement mesurant QUATRE MÈTRES ET QUATRE
VINGT TROIS CENTIMÈTRES (4.83 M), la troisième mesurant
VINGT TROIS MÈTRES ET QUARANTE CINQ CENTIMÈTRES
(23.45 M) et la quatrième mesurant TROIS MÈTRES ET QUATRE
VINGT QUINZE CENTIMÈTRES (3.95 M) respectivement. Du
quatrième et dernier côté par « Tancrel Road », une réserve D’UN
MÈTRES ET CINQUANTE CENTIMÈTRES (1.50 M) de large
entre, sur QUATORZE MÈTRES ET CINQ CENTIMÈTRES (14.05
M). Ensemble une maison en blocs de ciment sous dalle y 
existante, construite sur un seul niveau, d’une superficie 
approximative de CENT DIX MÈTRES CARRÉS (110.00 M2), y
existante, ainsi que les installations y faites pour la fourniture
d’eau potable et d’électricité y attachées, et généralement tout ce
qui peut en dépendre et en faire partie sans aucune exception ni
réserve. Le tout plus amplement décrit au titre en date du
02/03/2010, enregistre et transcrit le 09/03/2010 au Volume TV
7663/3. BUILDINGS AND/OR PLANTATIONS: Location: The
property is found along main road (B27) of Montagne Blanche
opposite Montagne Blanche Police Station at approximately 265
metres east of its junction with Petit Paquet Road (B54), itself at
about 450 metres southeast of Dream Price Supermarket at
Montagne Blanche. Site Description: The site designated as Lot
No 1 of the development has an area of 410.0 square metres as
described in the title deed registered and transcribed on 9th March
2010 at Volume TV 7663 No 3 and a Memorandum of Survey
drawn up by Mr A S Calloo, Sworn Land Surveyor on 10th
February 2010 registered at Reg LS 70 No 288 with a PIN 
reference 1413080020. It has an irregular shape and an even
topography with an approximate developed frontage of 14.24
metres to Montagne Blanche Main Road and 14.05 metres to
Tancrel Road. The site is unfenced and has an open access. All
services are available to the site. Building Description: A single
storey part commercial and residential building is constructed over
the site; it is made of reinforced concrete frames and structures,
concrete block walls under reinforced concrete slab roof. The 
elevations are fitted with metal framed and glazed openings. No
internal inspection was possible. The building provides an 
approximate gross covered area of 240 square metres including
open covered areas. As at date of inspection, the building appears
to be in a poor condition of repairs and maintenance.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges
filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of SWAN LIFE LTD 
formerly known as THE ANGLO MAURITIUS ASSURANCE
SOCIETY LTD v/s Mr. Vinod NUCKCHED and his lawful wife Mrs.
Anita NUCKCHED (born LOTOO).

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication failing which they
shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of August, 2023

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE BY LICITATION
Take notice that on the 27th day of July, 2023 has been filed in the
Master’s office of the Supreme Court the Memorandum of
Charges and Conditions of Sale pursuant and according to which
shall take place before the Master’s Bar, the Sale by Licitation of
the hereunderdescribed immoveable property viz:- Une portion de
terrain de la contenance de cinq perches cinquante six centiemes
(5.56p) avec bâtiment résidentiel située au quartier des Plaines
Wilhems lieudit Eau Coulée et bornée comme suit: du premier
cote par Narain Boodooa un chemin de sortie d’un metre quatre
vingt quinze centimètres (1.95m) de large donnant acces sur la
Rue Lapeyrouse sur treize metres soixante et un centimètres
(13.61m) du deuxieme cote par Doorgaparsad Ramlagan sur
seize metres quarante cinq centiemes (16.45); du troisième cote
par Roopnarain Hurlall sur quinze metres vingt quatre centimètres
(15.24m)  et, du quatrième cote par I Mahadeea sur seize metres
quinze centimètres (16.15m). The parties are the co-owners of
Appartment No 2 a usage residentiel, se trouvant le long de la
deuxième limite au premier etage, est d’une superficie privative de
quarante-trois et quarante centiemes metres carres (43.40 m2)

comprenant de:- Un lobby d’une superficie de 2.93 m2; Une
Chambre de toilette de toilette d’une superficie de 3.06 m2; Une
cuisine d’une superficie de 7.18 m2; Une salle a manger d’une
superficie de 14.59 m2; Un salon d’une superficie de 15.64 m2 –
Total - 43.40 m2. The whole morefully described in title deed 
transcribed in Vol: TV 8506 No.11. Together with all that depends
or forms part thereof without any exceptions or reservations what-
soever, the whole morefully described in the said Memorandum of
Charges. The said Sale is prosecuted at the request of Marie

Crystelle Charlaine PIERRE against Siven Ireyven SUNEE,
residing at Royal Road, St Paul. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall be debarred from such rights.

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 03rd August 2023.

Me. Kaviraj Bokhoree

Of G08 Ground Floor St James Court, St Denis Street, 

Port Louis.

Attorney in charge of the sale.

SALE  BY LICITATION
Notice is hereby given that on the Thursday 19th October 2023

at 13.00 pm, shall take place before the Master’s Bar, Master &
Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at New
Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the
Memorandum of Charges containing the clauses and conditions
by virtue of which shall take place before the Master’s Court, the

Sale by Licitation prosecuted at the request of Kavi Kumari

Cowlessur, against Shekarsingh Aubeeluck, residing at
Impasse Desvaux, Les Casernes, Curepipe of the following 
property situated at 16eme Mille, Forest Side in the district of
Plaines Wilhems and has one residential building comprising of a
ground floor and a storey thereon, transcribed in Vol TV:

201811/001817; “Lequel solde de terrain trouvé de 376.0 square
metres (Pin1703040841) (PCR 7260/2018) est borné d’après
ledit rapport d’évaluation dudit Mr. Zahur  Ahmad Khuram Beegun,
arpenteur-juré, comme suit-:- Vers le Nord Est par un chemin
commun de trois mètres et soixante-six centimètres (3.66m) de
large une réserve d’un mètre et cinquante centimètres (1.50m) de
large entre sur une ligne et une courbe mesurant dix-sept mètres
et soixante et onze centimètres (17.71m) et sept mètres et 
trente-cinq centimètres (7.35m) respectivement; Vers le Sud Est
par Dhanwantee Seebaluck (née Teeluck) sur seize mètres et
soixante-dix-sept centimètres (16.77m. Vers le Sud-Ouest par le
surplus du terrain sur vingt-deux mètres et quarante-huit 
centimètres (22.48m) et Vers le Nord-Ouest par un chemin 
commun de quatre mètres et vingt-sept centimètres (4.27m) de
large une réserve d’un mètre et cinquante centimètres (1.50m) de
large entre sur douze mètres et quarante centimètres (12.40m).’’
The whole morefully described in title deed registered and 
transcribed in Vol TV201811/001817. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must do so before the transcription of the 
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right. 

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 03rd day of August 2023

Me Kaviraj BOKHOREE

Of Ground Floor St James Court, G08, St Denis Street, 

Port Louis. 

Attorney in charge of the sale. 

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 03rd day of August 2023, has
been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, the memorandum of Charges containing the
clauses and conditions by virtue of which shall take place before
the Master’s Court, situate at New Supreme Court Building, Edith
Cavell Street, Port Louis,  the Sale by Licitation prosecuted at

the request of 1.- Mr Soopaya VEEREN, 2.- Mr Viswanaden

VEEREN and 3.- Mrs Ranee VEEREN also called Irene Ranee

VEEREN, the lawful wife of Seevajee Ganessen MOOTIEN

against Mrs Maslamanee JAUNKY, widow of late

Mardaymootoo VEEREN of “La nue propriéte d’une portion de
terrain, etant le lot No. 3, de la contenance de CENT SOIXANTE

DIX NEUF METRES CARRES (179m2), située  au quartier de la
Riviere du Rempart, lieu dit Mapou et bornée d’apres un proces
verbal de rapport, avec plan figuratif y joint, dressé par Mons.
Louis Maurice Dumazel, ancient Arpenteur Juré, en date du
13/04/1994, enregistré au Registre L.S. 29 No. 7962, comme
suit:- Du premier coté, partie par le surplus du terrain mesuré pour
M. Ayou Veeren, partie par un chemin de sortie de deux metres
soixante dix centimetres de large  et partie par le lot No. 2 , sur dix
huit metres quatre vingt dix centimetres (18.90m). Du deuxieme
coté, par le lot No. 2, sur neuf metres vingt trois centimetres
(9.23m). Du troisieme coté, par un chemin commun et mitoyen de
trois metres vingt cinq centimetres de large (non-ouvert) une
reserve d’un metre de large entre, sur dix huit metres cinquante
quatre centimetres (18.54m). Et du quatrieme et dernier coté, par
le terrain appartenant a Geeanlall Bhatoolall, surd ix metres. La
sortie se fera au moyen dudit chemin de deux metres soixante dix
centimetres de large pour aboutir sur la route publique de Roche
Terre. Le droit de l’usufruit revenant a Madame Maslamanee
JAUNKY, veuve de Monsieur Mardaymootoo VEEREN. The whole
as morefully described in deed transcribed in TV 2833/42. 
BUILDING. There exists on the said portion of land a concrete
building under slab provided with water and electricity supplies. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said properties are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right. 

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 04th day of August 2023. 

Me. M. I. DAUHOO

Of  Cathedrale Square, Port Louis. 

Attorney in Charge of the sale.

NOTICE UNDER SECTION311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

NOTICE IS HEREBY GIVEN:

THAT Peacock Capital Ltd, a private company, having its 
registered office address 17A, Hennessy Lane

Victoria Avenue Quatre Bornes is to be removed from the Register
of Companies under Section 309(1) (C) of the Companies Act
2001.

THAT the Company has ceased to carry on business, has 
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has
distributed its surplus assets in accordance with the Companies
Act 2001.

Any objection to the removal under Section 313 of the Companies
Act 2001 should be delivered to the Registrar of Companies not
later than 28 days of the date of this notice.

Dated this: 08/08/2023

Core Secretarial Services Ltd
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Mondial féminin de football

Sans pitié, la France brise le rêve du Maroc et file en quarts
L'équipe de France de football a dominé le Maroc, mardi, à Adélaïde en huitièmes de finale du Mondial féminin de football (4-0). Les

joueuses d'Hervé Renard continuent leur belle campagne et défieront l'Australie au prochain tour.

Mission accomplie pour les Bleues. La France a dom-
iné son sujet face au Maroc en huitièmes de finale du

Mondial féminin de football (4-0) et défiera les hôtesses
australiennes au tour suivant. Les Lionnes de l'Atlas, une
des sensations de cette Coupe du monde jusque là, n'ont
presque pas eu l'occasion d'exister durant la rencontre.

Pour ce premier match couperet, Hervé Renard avait
aligné son 4-4-2 désormais habituel. Dali,Toletti, Geyoro et
Bacha retrouvent le milieu de terrain après avoir été
ménagées tandis que Le Sommer et Diani ont la charge de
mener les attaques. La seule grande absente est Lakrar,
remplacée par De Almeida en défense centrale.

Dès les premiers instants, la France prend la main sur
le match et ne la redonnera plus aux Marocaines.
Kadidiatou Diani ouvre le score pour les Bleues de la tête
au quart d'heure de jeu. Elle est oubliée aux six mètres et
reprend tranquillement un centre de Karchaoui. La conclu-
sion d'un joli mouvement collectif sur la côté gauche (15e,
1-0).

Deux buts en trois minutes

La France ne se repose pas sur ses lauriers, elle con-
tinue d'étouffer ses adversaires dans leur moitié de terrain
pour faire le break. Après son but, Diani se mue en
passeuse. Après avoir récupéré une mauvaise passe, elle
trouve Dali en retrait qui conclut. Le Sommer, sur la trajec-
toire, laisse le ballon passer et se diriger dans le petit filet
marocain (20e, 2-0).

La Bretonne marque le troisième but des Bleues avec,
encore une fois, Diani à la baguette. L'attaquante est venue
presser dans les pieds d'El Chad et contrer sa tentative de
dégagement. Le ballon atterrit devant la meilleure buteuse
de l'histoire des Bleues, qui ne se fait pas prier pour mar-
quer (23e, 3-0).

Le Maroc revient sur la pelouse avec de belles inten-
tions. Jraïdi manque de réduire le score en partant dans le

dos de De Almeida. Lors du face-à-face avec Pauline
Peyraud-Magnin, elle ne convertit pas son occasion en rai-
son d'un arrêt spectaculaire de la gardienne (49e). Elle s'il-
lustre encore en captant un centre d'Ait El Haj (53e). Du
côté des Bleues, on a baissé le pied même si on tente tou-
jours timidement d'aggraver la marque (63e).

Reynald Pedros tente le tout pour le tout en procédant
à un triple changement : Tagnaout, Lahmari et Nakkach
laissent leur place respectivement à Bouftin, Ayane et
Kassi. Mais Eugenie Le Sommer enterre leur espoirs.
Karchaoui fait basculer le jeu vers Becho côté droit. La
Lyonnaise temporise, enchaîne les passements de jambes

et parvient à centrer au second poteau. À la retombée, Le
Sommer placer sa tête à bout portant (70e, 4-0), son 92e
but avec l'équipe de France. Elle sort quelques instants
plus sous les ovations du public.

L'Afrique attendra encore une édition pour remporter un
match couperet dans une Coupe du monde féminine, mais
le Maroc a affiché des belles promesses pour l'avenir avec
ce premier Mondial pleinement réussi. Pour la France,
l'aventure continue. Elle affrontera l'Australie samedi en
quarts de finale, dans un stade qui risque d'être chauffé à
blanc en faveur des Matildas.

La Colombie survit à la Jamaïque et file en quarts pour la première fois
Au terme d'un match physique et haché, la Colombie a vaincu la Jamaïque (1-0) mardi en huitièmes de finale du Mondial féminin de 

football. C'est la première qualification en quarts de finale de Coupe du monde féminine pour les Cafeteras.

La Colombie continue d'écrire son his-
toire. Au terme du huitième de finale qui

les opposaient à la Jamaïque, mardi 8 août,
les Cafeteras ont vaincu les Reggae Girlz
(1-0) pour filer en quarts de finale d'une
Coupe du monde pour la première fois de
leur histoire.

Pour ce duel américain, le niveau d'en-
gagement est très élevé. Les Jamaïcaines
mettent une pression physique de tous les
instants sur leurs adversaires colombi-
ennes. Le rythme de jeu est haché, les
occasions inexistantes et les ailières
Ramirez et Caicedo en font les frais.
L'arbitre met longtemps avant de sortir le
premier carton jaune (Chantelle Swaby,
41e) mais il est très vite suivi du deuxième
(Drew Spence, 43e).

Un match à couteaux tirés

Côté football, la première mi-temps est
pauvre : quelques percées de Linda
Caicedo pour les Cafeteras, de Kadija
Shaw pour les Reggae Girlz. Et comme
pour les biscottes, il faut attendre la fin de la
mi-temps pour voir une vraie occasion : sur

un corner bien tiré, le ballon revient dans les
pieds colombiens. Carabali, dans la sur-
face, tente une reprise de volée mais le bal-
lon file largement au-dessus du cadre
(38e).

Derrière, c'est la Colombie qui se met en
danger toute seule. Kadija Shaw est lancée
en profondeur dans l'axe du terrain.

Catalina Perez sort de sa cage pour capter
le ballon mais Carabali panique et dégage
fort en corner. La défenseuse subit les
remontrances de sa gardienne (45e+2).
Dans la foulée, Brown se retrouve presque
seule face à Perez. La gardienne colombi-
enne sort et l’empêche de frapper (45e+5).

Le match s'emballe en seconde période.

La Colombienne Guzmane envoie un
superbe centre pour Usme, démarquée à
l’entrée de la surface. La capitaine et avant-
centre, malgré un tirage de maillot, contrôle
le ballon et envoie une frappe dans la
lucarne de Spencer (51e, 1-0).

La Jamaïque réagit immédiatement sur
coup franc. Catalina Perez rate complète-
ment sa sortie et Brown en profite pour
placer une tête à moins d'un mètre du but
colombien. Carolina Arias dégage le ballon
sur sa ligne (54e). Dans la continuité, Linda
Caicedo s'échappe mais échoue face à
Spencer, puis est signalée hors-jeu (55e).
C'est encore elle qui est à la manœuvre
quelques minutes plus tard pour une échap-
pée côté gauche avant d'être reprise par le
peloton jamaïcain (65e).

Sur la fin de match, les Raggae Girlz
poussent pour revenir face à une Colombie
qui semble à bout de souffle. Au courage,
les Sud-Américaines résistent et la gardi-
enne Perez fait le reste pour emmener les
siennes en quarts de finale. Un défi de taille
les attend avec les championnes d'Europe
anglaises.

Newcastle relance 
Nicolo Zaniolo

Nicolo Zaniolo reste dans le viseur de Newcastle sur ce
mercato estival 2023. L’international italien est égale-

ment dans le viseur de la Juventus et du Milan AC.

Newcastle aurait relancé le dossier Nicolo Zaniolo ces
derniers jours. A une semaine de la reprise de la saison
2023-2024 de Premier League, les Magpies veulent pour-
suivre le renforcement d’un groupe qui va redécouvrir la
Ligue des Champions. Selon le Chronicle Live, des discus-

sions auraient été entamées entre le club de
Premier League et l’entourage de l’international
italien.

Dans ce dossier, Newcastle doit faire face à
la concurrence italienne. La Juventus et le Milan
AC surveille aussi la situation de Nicolo Zaniolo
qui appartient à Galatasaray. Un autre club
anglais dont le nom n’a pas filtré serait égale-
ment intéressé. Le club turc serait prêt à
accepter un transfert à hauteur d’une trentaine
de millions d’euros minimum. Le camp est dans
la balle de Newcastle désormais.


